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DÉBAT • Une première «Tribune des entrepreneurs» organisée par la CCIPN 
 
 
La Région wallonne «en train» de répondre aux patrons 

 
 
Pour la première fois, la Chambre de commerce 
et d'industrie de la province de Namur (CCIPN) 
organisait récemment une «Tribune des entrepre-
neurs» mettant en présence, d'une part, ministres 
et hauts fonctionnaires wallons, d'autre part, des 
dirigeants d'entreprise namurois qui ont fait part 
de leurs préoccupations. 
 
Et ceux-ci devraient être rassurés puisqu'à 
chacune de leurs questions, il leur fut répondu 
que le gouvernement wallon est «en train de ...». 
Certains diront: il est temps, alors que la 
législature actuelle court depuis 1999 déjà. 
 
En tête des inquiétudes des entrepreneurs, la 
formation, l'environnement et la simplification 
administrative. La première interpellée, la ministre 
de l'Emploi et de la Formation, a mis en évidence 
un point qui vient d'être présenté au Conseil des 
ministres, à savoir la validation des compétences. 
 
Une dizaine de centres correspondant aux dix 
directions régionales du Forem verront le jour et 
s'occuperont précisément des problèmes de 
qualification afin de correspondre au mieux à la 
demande des entreprises. 
 
Marie Arena insiste également sur sa volonté de 
revaloriser les filières techniques et profession-
nelles, dédaignées actuellement: «Il demeure 
toujours dans nos mentalités que la promotion so-
ciale passe par les cols blancs et pas par les cols 
bleus.» Et d'annoncer qu'un «Parc découverte 
des métiers» devrait voir le jour en avril 2003. 
 
Simplifier : oui mais... 
A la demande des patrons d'entreprise présents à 
la tribune de la CCI de Namur, c'est l'unanimité 
qui se fait autour d'une demande de simplification 
administrative. L'occasion pour le ministre Michel 
Foret de saluer l'arrivée du permis unique tandis 
que le représentant du ministre Kubla, Rudy 
Aernoudt, met en garde contre une trop grande 
simplification, dans le cadre de la rédaction d'un 
cahier des charges notamment: «Il faut y 
maintenir des barrières importantes comme le 
plafond du chiffre d'affaires.» Les PME 
s'inquiètent en effet de la place qui leur est 
réservée dans le cadre des marchés publics. 
 
Quant au commissaire fédéral à la Simplification 
administrative, Alain Zenner, il confirme que, dans 

l'esprit d'un service public au service (lu public, les 
délais de paiement des factures dues par 
l'administration aux entreprises doivent être 
ramenés à trente jours. Par ailleurs, répondant à 
la pression fiscale qui pèse sur les entrepreneurs, 
Zenner répond que la Belgique se situe dans le 
top 5 mondial du revenu brut-net, selon une 
récente étude menée par les Nations unies. Bien 
sûr, ajoute-t-il, il est nécessaire de poursuivre les 
allégements fiscaux et d'adapter les procédures 
aux normes européennes. 
 
Et du côté de l'exportation, les échos sont plutôt 
favorables, le directeur de l'Awex, Philippe 
Suinen, prônant un type de simplification qui 
transformerait les avances en subventions. 
 
Jungle d'aides 
Les aides? Si les entrepreneurs se réjouissent de 
leur existence, force leur est de constater que ce 
qui est appelé une «avance» se traduit bien trop 
souvent en un «retard», que le temps de consti-
tuer un dossier ne correspond pas toujours à la 
rapidité des développements technologiques, ce 
qui peut engendrer des difficultés de trésorerie 
pour leur société. Interpellé à ce sujet, Rudy 
Aernoudt assure qu'une clarification de l'offre de 
services est en cours de réalisation et que dès 
2003, les entreprises pourront consulter un portail 
web qui devrait accroître la visibilité des patrons. 
Et d'ajouter la création du guichet unique, la 
coupole des PME, la filiale Sowalfin... 
 
Tandis que Marie Arena renchérit avec les 
chèques-formation à la création d'entreprise, les 
Maisons de l'emploi destinées à orienter les 
demandeurs d'emploi et à les familiariser aux 
NTIC et son désir de voir les organismes de 
placement devenir également le fait du secteur 
privé. 
 
Mais les plus inquiets sont certainement les 
indépendants ainsi que la personne qui désire 
quitter son statut de salarié pour s'ériger en 
indépendant. 
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